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Texte de la question

M. Didier Le Gac attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur l'utilisation des
pénalités de retard sur les chantiers. Alerté par une organisation professionnelle du bâtiment, celle-ci a fait part à M.
le député des difficultés exprimées par nombre de ses adhérents face à ces pénalités de retard, perçues comme
excessives voire parfois abusives. À l'origine établies pour garantir le respect des délais, elles seraient devenues,
dans certains cas, un moyen de pression exercé par les maîtres d'ouvrages et les entreprises générales à l'égard des
entreprises du bâtiment intervenant sur le chantier, notamment celles du second œuvre. Assurément, les délais
d'exécution revêtent aujourd'hui un caractère extrêmement sensible : de nombreux chantiers démarrent avec
plusieurs mois, parfois des années de retard, ce qui raccourcit les délais sur toute la chaîne de construction. Aussi
est-il souvent demandé aux entreprises intervenant sur le chantier d'accélérer leurs prestations. Une demande qui,
selon les acteurs du bâtiment, présente plusieurs limites. Tout d'abord, elle ne tiendrait pas compte de la capacité de
l'entreprise à travailler dans des délais aussi restreints. Qui plus est, les méthodes employées semblent parfois peu
scrupuleuses, notamment dans le cadre des marchés faisant l'objet de contrats de sous-traitance par une entreprise
générale. Certains entrepreneurs et artisans vont jusqu'à parler de chantage au décompte général et définitif (DGD),
document indispensable pour la réception des travaux. Concrètement, ils seraient invités à signer les DGD faisant
état du montant de ces pénalités de retard, moyennant l'abandon du montant de la situation définitive qu'ils ont
adressée et le versement d'un solde d'un montant assez négligeable. En outre, il arrive que ces pénalités soient
appliquées systématiquement, même lorsque les retards sont causés par des facteurs indépendants de la volonté des
prestataires. La multiplication de ce genre de pratiques, aussi bien dans les marchés publics que privés, aurait de
nombreuses conséquences dommageables, à la fois pour les entreprises ainsi que sur le bon déroulement du
chantier. Elle érode petit à petit la capacité financière de ces entreprises, en particulier les PME qui peinent à
absorber de telles charges. Elle accentue non seulement la pression sur les dirigeants et le personnel d'encadrement
mais aussi les tensions entre les intervenants sur chantier. Afin d'accélérer les délais d'exécution de leurs travaux,
elle contraint, par ailleurs, les entreprises à renforcer leurs effectifs alors même qu'elles connaissent de grandes
difficultés à recruter. Sur le terrain, elle génère également de nombreuses reprises sur les ouvrages avec toutes les
réserves qui en découlent sur les délais. Plus largement, l'application trop stricte des pénalités de retard, sans
motivation sérieuse sur les entreprises, est de nature à discréditer le travail de celles-ci. Il conviendrait, en lieu et
place, d'effectuer un diagnostic plus fin et plus pertinent sur les causes réelles des dérapages quasi-systématiques
des délais d'exécution des chantiers. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre
en œuvre afin de mieux encadrer l'usage des pénalités de retard sur les chantiers de bâtiment. Il souhaiterait savoir si
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 un meilleur usage du cahier des clauses administratives générales et techniques (CCAG) de travaux dans les
marchés publics est envisageable, l'article 19.2.2 de celui-ci prévoyant que les pénalités de retard ne peuvent
excéder 10 % du montant du marché hors taxes. Il souhaiterait également connaître la position du Gouvernement
sur le cahier des clauses administratives et particulières (CCAP), les acteurs du bâtiment étant défavorables à la
possibilité de déroger aux règles de plafonnement des pénalités. Enfin, il souhaiterait savoir si le Gouvernement
jugerait opportun d'instaurer des lignes directrices précises, afin de garantir une application plus équitable et
proportionnée de ces pénalités.
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